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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

Aux membres de la Fondation, 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d'administration, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de la FONDATION UNIVERSITE DE 

STRASBOURG relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin 

de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels » du présent rapport.  
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Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Observation 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la 

note 5.3 « Principales méthodes comptables – Conventions de mécénat pluriannuelles » de 

l’annexe qui présente le traitement dérogatoire effectué par la Fondation consistant à 

comptabiliser les versements à leur réception définitive et non à l’engagement de versement. 

 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 

les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 

ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère 

raisonnable des estimations significatives retenues ainsi que sur la présentation d’ensemble 

des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant.  

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les 

autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

administrateurs. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de la fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la fondation 

ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.  

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 



4/5 

 

 
 
 

JPA – Société de commissariat aux comptes et d’expertise comptable 

7, rue Galilée – 75116 PARIS 

T :  +33 1 49 52 43 00 / F : +33 1 47 20 32 79 W : www.jpa.fr 

 

 

 

 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

fondation. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
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informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 

avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 

 

 

Fait à Paris, le 11 avril 2025 

 

Le Commissaire aux comptes 

JPA 

 

 

 

Hervé PUTEAUX 



Actif
Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 
in

co
rp

or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de recherche et développement 
Donations temporaires d'usufruit
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Instruments de trésorerie 
Disponibilités
Charges constatées d’avance (4)
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Frais d’émission des emprunts       III 
Primes de remboursement des emprunts      IV 

Ecart de conversion Actif V
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8 521

1 590 189 450 593 454 502
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Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes (1)

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II

1. Résultat d’exploitation    (I-II)
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Ventes de biens et services 

       Ventes de biens

  dont ventes de dons en nature
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                 dont parrainages
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       Concours publics et subventions d'exploitation

       Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
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              Dons manuels

              Mécénats

              Legs, donations et assurances-vie    

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Utilisations des fonds dédiés
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Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. Résultat exceptionnel     (V-VI)

VIIParticipation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices VIII

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Évaluation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
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Total

Total
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TOTAL DES CHARGES FINANCIERES IV

Compte de résultat
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1 Objet social  

 

L’objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts :  

La fondation a pour but de soutenir les missions et le développement de l’Université de 
Strasbourg et des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg ainsi que des structures partenaires 
qui portent des projets dans lesquels l’Université de Strasbourg ou les Hôpitaux Universitaires 
de Strasbourg sont impliqués, en contribuant à l’excellence de leur formation et de leur 
recherche, leur pluridisciplinarité, leur attractivité, leur rayonnement, et plus généralement à 
toute initiative ou projet qui entre dans les missions du service public de l’enseignement 
supérieur et de la recherche visées à l’article L123-3 du Code de l’éducation et des services ou 
missions universitaires des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg. 

 

2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées  

 

La Fondation Université de Strasbourg est une fondation de coopération scientifique reconnue 
d’utilité publique et d’intérêt général comme le prévoit la loi sur le mécénat. Elle a pour but de 
mettre en place tout moyen s’inscrivant dans la stratégie de développement des fondateurs ou 
partenaires et dans une stratégie de développement de site. 

La fondation a également vocation, conformément aux dispositions de la loi précitée, à recevoir, 
en vue de la réalisation d’une œuvre d’intérêt général et à but lucratif se rattachant à ses 
missions, l’affectation irrévocable de biens, droits ou ressources sans que soit créée à cet effet 
une personne morale nouvelle. Cette affectation peut aussi être dénommée « fondation ». 
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3 Description des moyens mis en œuvre 

Les principaux moyens mis en œuvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au 
paragraphe précédent sont les suivants : 

• Met en place tout moyen s’inscrivant dans la stratégie de développement des fondateurs 
ou partenaires, et dans une stratégie de développement de site ;  

  

• Assure le soutien, la coordination ou la conduite de toutes les actions contribuant au 
développement de son objet ;  

  

• Conclut avec l’Etat, ses établissements publics et plus généralement tout autre financeur 
public ou privé, national ou international, des conventions précisant les modalités de 
financement et de conduite des programmes et projets, en particulier ceux liés aux 
investissements d’avenir ;  

  

• Conclut avec les fondateurs et partenaires des conventions précisant les modalités de 
leur implication dans les activités de la fondation ;  

  

• Conclut avec les fondations existantes une convention de coopération ;  

 

• Contribue à l’autonomie financière des fondateurs, et notamment permet la réalisation 
de leur politique, assurer le développement de leur stratégie et soutenir leurs 
composantes ;  

 

• Accroît l’attractivité des fondateurs et des partenaires, notamment en attirant et 
maintenant les meilleurs étudiants, enseignants-chercheurs et personnels, ainsi que les 
activités ;  

  

• Contribue au rayonnement socio-économique des fondateurs tant au niveau local, 
national, qu’international, notamment au travers de sa communication scientifique. 
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La fondation peut aussi : 

 

• Associer, par convention conclue avec les établissements dont elles relèvent, les écoles 
doctorales auxquelles participent certaines unités de recherche impliquées, des 
fondations thématiques, des laboratoires d’excellence, tout groupement de laboratoires 
des campus et toute unité de formation présentant un intérêt particulier ; 

• Procéder à l’ouverture de comptes individualisés destinés à recevoir les versements 
mentionnés à l’article 1 ; 

• Opérer et financer des programmes de recherche, de formation ou d’insertion ; 

• Recruter et gérer des personnels, en particulier des personnels temporaires qui seront 
accueillis dans les unités de recherche et de formation impliquées ; 

• Créer, gérer elle-même et subventionner des services communs tels que des plates-
formes technologiques, espaces d’accueil et d’hébergement, services support et facilités 
logistiques ; elle peut également confier la gestion de ces services communs à d’autres 
membres ou à ‘autres opérateurs ; 

• Mettre à disposition des locaux, les gérer et les entretenir ; 

• Détenir ou gérer des actifs immobiliers ; 

• Mener toute autre action nécessaire ou utile à la poursuite de son but. 

 

 

 

4 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et 
postérieurs à la clôture 

4.1 Faits caractéristiques de l’exercice 

L’exercice a été caractérisé par les faits d’importance significative suivants : 

L’adresse du siège social de la Fondation université de Strasbourg et des Hôpitaux Universitaires 
a été modifiée. Le siège social est maintenant situé 4 rue Marie Hamm, 67 000 Strasbourg. 

 

Le Conseil d’Administration a décidé de supprimer les fonds capitalisés des HUS et GEPROVAS. 
Les dotations pérennes d’actifs inaliénables ont toutes été reclassées en un seul et même 
compte. 
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4.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture 

 

Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la 
clôture de l’exercice  

 

 

5 Principes et méthodes comptables 

5.1 Principes généraux 

Les comptes annuels de la fondation pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 
relatif au plan comptable général. 

 

5.1.1 Changements de méthode comptable 

Notre entité n’a effectué aucun changement de méthode ayant un impact significatif. 

 

5.1.2 Changements d’estimation 

Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif. 

 

5.1.3 Corrections d’erreurs 

Notre entité n’a constaté aucune correction d’erreur significative 

 

5.2 Dérogations 

Confère le paragraphe 5.3, Principales méthodes comptables, et plus particulièrement la partie 
intitulée « Conventions de mécénat pluriannuelles » qui traite de la dérogation appliquée. 

 

5.3 Principales méthodes comptables 

Les comptes annuels de la fondation ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce et 
du règlement 2018-06 de l’ANC. Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du 
principe de la réalité économique, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, 
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permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément 
aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.  
  
 Dons manuels :  
 
Les dons manuels constituent des produits de l’exercice. 
Concernant les dons manuels ciblés, la partie des ressources non utilisée en fin d’exercice est inscrite en 
charges sous la rubrique « Engagements à réaliser sur ressources affectées », afin de constater l’engagement 
pris par la fondation de poursuivre la réalisation desdits projets, avec en contrepartie du passif du bilan la 
rubrique « Fonds dédiés ». 
 
Subventions de fonctionnement attribuées dans le cadre de projets ciblés :  
 
Une subvention inscrite au cours de l’exercice au compte de résultat en produits et non utilisée en totalité au 
cours de cet exercice entraine la comptabilisation d’une charge sous la rubrique « Engagements à réaliser sur 
subventions attribuées », avec en contrepartie au passif du bilan le compte de « Fonds dédiés sur subventions 
de fonctionnement ». 
 
Les fonds dédiés sont repris en produits au compte de résultat au cours des exercices suivants, au rythme de 
réalisation des engagements, sous la rubrique « Report des ressources non utilisées des exercices 
antérieurs ». 
 
Conventions de mécénat pluriannuelles :  
  
De façon dérogatoire, la fondation a décidé de ne comptabiliser les versements sur conventions de mécénat 
pluriannuelles qu’à réception définitive des versements.  
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6.1.1 État de l’actif immobilisé (brut) 

 

6.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé 

 

Situations et 
mouvements (b) 

A B C D 

Rubriques (a) 

Amortissement
s cumulés au 

début de 
l’exercice 

Augmentations : 
dotation de 
l’exercice 

Diminutions 
d’amortissements 

de l’exercice 

Amortissements 
cumulés à la fin 
de l’exercice (c) 

Immobilisations 
incorporelles 

309 366 26 623  335 989 

Immobilisations 
corporelles 

1 356 187 239 429 5 762 1 589 854 

TOTAL 1 665 553 266 052 5 762 1 945 843 

 
 

6.1.3 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des 
rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur 
nette comptable. 

 

 

 

Situations et mouvements (b) A B C D 

Rubriques (a) 
Valeur brute à 
l’ouverture de 

l’exercice 
Augmentations Diminutions 

Valeur brute à la 
clôture de 

l’exercice (c) 

Immobilisations incorporelles 338 593 63 242  401 834 

Immobilisations corporelles 1 810 689 202 642 11 486 2 001 845 

Immobilisations financières 
1 000 076 10 054  1 010 130 

Total 3 149 358 275 938 11 486 3 413 809 JPA
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6.1.3.1 Principaux mouvements de l’exercice 

 

Nature de l’immobilisation 
Montants 

 Investissements 
directs 

Crédit-Bail 

 Matériel de bureau et informatique projet 56 288  

 Matériel bureau et informatique 4 061  

 Installations générales projet 1 747  

Equipements projets 113 699  

 Mobilier Bureau projet 6 817  

 Agencement, matériel et outillage 1 780  

 Mobilier 9 728  

Total 194 120  

 

 

6.1.3.2 Modalités d’amortissements 

La durée d’amortissement est selon le tableau suivant ou sur la durée restante du projet si 
celui-ci a une durée inférieure : 

 

Catégories d’immobilisations 
Amortissement 

 Mode Durée 

 Logiciels  Linéaire  3 ans 

 Matériels équipements projets  Linéaire N 3 ans 

 Matériel informatique  Linéaire Q 3 ans 

 Mobilier de bureau  Linéaire  10 ans 
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6.2 Actif circulant 

 

6.2.1 Etat des créances 

Etat des créances 
Montant 

brut 
A 1 an au plus 

A plus d’un 
an 

De l’actif 
immobilisé 

Créances rattachées à des 
participations 

   

Prêts    

Autres 868 758  868 758 

De l’actif 
circulant 

Créances clients et comptes 
rattachés 

400 400  

Autres 194 031 194 031  

Charges constatées d’avances 49 393 49 393  

TOTAL  243 824  

 

 

 

6.2.2 Précisions sur d’autres créances 

 

6.2.2.1 Charges constatées d’avance et écart de conversion actif 
 

Au 31/12/2024, les charges constatées d’avance s’élèvent à 49 393 €. 
 

6.2.2.2 Etat des produits à recevoir 

 

Libellés Montant 

 Rabais, remises, ristournes à obtenir - 

 Autres produits à recevoir 184 551 

 Intérêts courus à recevoir 28 520 

 Etat – Produits à recevoir 500 

 Total  213 571 
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6.3 Etat des plus ou moins-values – valeurs mobilières de placement 

 

Titres 
Valeur 

d’acquisition 

Cours à la 
clôture de 
l’exercice 

Plus-value 
latente 

Moins-value 
latente 

Contrats de capitalisation 
et placements financiers 

15 037 849 14 836 374 150 203 345 766 

Total 15 037 849 14 836 374 147 826 345 766 
 

 

Une dépréciation comptable est comptabilisée quand la valeur actuelle des titres est inférieure 
à la valeur nette comptable. Durant l’exercice clos au 31/12/2024, les moins-values latentes ont 
fait l’objet d’une dépréciation dans les comptes. 

 

6.4 Fonds propres 

Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers 
financeur, du testateur ou du donateur le cas échéant, est comptabilisée en fonds propres avec 
ou sans droit de reprise. 

 

 

6.4.1 Tableau de variation des Fonds propres 
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Variation des fonds propres 

A l’ouverture de 
l’exercice 

Affectation du résultat Augmentation 
Diminution ou 

consommation 

A la 
clôture 

de 
l’exercice 

Montant Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 

Fonds propres sans droit de reprise 7 478 915 75 634      7 554 549 

Fonds propres avec droit de reprise 22 916       22 916 

Ecarts de réévaluation         

Réserves 551 248       551 248 

Report à nouveau 248 418       248 418 

Excédent ou déficit de l’exercice 75 634 -75 634  352 294    352 294 

Situation nette (sous-total) 8 377 132   352 294    8 729 426 

Fonds propres (Dotations) consomptibles         

Subventions d’investissement         

Provisions réglementées         

Total 8 377 132   489 835    8 729 426 
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6.4.1.1 Fonds propres sans droit de reprise  

Les fonds propres sans droit de reprise s’élèvent à 7 554 549 € au 31/12/2024 et se 
composent comme suit : 

- Dotation initiale liée aux actifs inaliénables pour 1 000 000 € ; 

- Dotation pérenne liée aux actifs inaliénables pour 6 554 549 € ; 

 

 

6.5 Fonds reportés et dédiés  

 

6.5.1 Fonds reportés liés aux legs ou donations 

 

Situations 
Ressources Montant total 

des fonds(2) 

A 
l’ouverture 

de l’exercice 

Report 
(Augmentation) 

Utilisation 
(Diminution) 

A la clôture 
de l’exercice 

Legs et donations 284 336 343 736  59 400 284 336 

Total 284 336 343 736  59 400 284 336 
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6.5.2 Fonds dédiés 

 

Variation des 
fonds dédiés 

issus de 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice 

Reports 

Utilisation 

Transferts 

A la clôture de l’exercice 

Montant 
global 

Dont 
remboursemen

t 

Montant 
global 

Dont fonds 
dédiés 

correspondant 
à des projets 
sans dépense 
au cours des 
deux derniers 

exercices 

Subventions 
d’exploitations 

170 049  30 095   139 954  

Contributions 
financières des 
autorités de 
tarification aux 
entités 
gestionnaires 
d’ESMS 

       

Contribution pour 
renouvellement 
des 
immobilisations 

       

Autres 
contributions 
financières 
affectées 

       

Contributions 
financières 
d’autres 
organismes 

       

Ressources liées à 
la générosité du 
public 

6 832 101 2 802 469 1 964 778   7 729 192  

TOTAL 7 002 150 2 802 469 1 994 873   7 869 146  

 

Lorsqu’une ressource inscrite, au cours de l’exercice, au compte de résultat dans les 
produits, n’a pu être utilisée en totalité au cours de cet exercice, l’engagement d’emploi 
pris par l’entité envers le tiers financeur est inscrit en charges sous la rubrique « reports 
en fonds dédiés » et au passif du bilan sous le compte « fonds dédiés »  

Figurent en fonds dédiés à la clôture de l’exercice les ressources dédiées à des projets 
définis non totalement utilisés, le cas échéant relatives à des projets terminés dont 
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l’organe habilité de notre entité a décidé de transférer les ressources disponibles à un 
autre projet défini avec l’accord du tiers financeur. 

Aucun transfert n’a été réalisé par les porteurs de projets au cours de l’exercice. 

 

6.5.2.1 Subventions de fonctionnements affectées 
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6.6 Dettes 

6.6.1 Etat des dettes 

 

Etat des dettes 
Montant 

brut 
A 1 an au 

plus 

A + d’un an 
et 5 ans au 

+ 

A + de 5 
ans 

Emprunts obligataires convertibles     

Autres emprunts obligataires     

Emprunts et 
dettes auprès des 
établissements de 

crédit 

A 1 an maximum à 
l’origine 

   
 

A plus d’1 an à 
l’origine 

   
 

Emprunts et dettes financières divers     

Fournisseurs et comptes rattachés 42 774 42 774   

Dettes fiscales et sociales 70 694 70 694   

Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés 

48 356   
 

Autres dettes 429 158 429 158   

Produits constatés d’avance     

TOTAL 590 981 590 981   

 

Emprunts souscrits en cours d’exercice - 

Emprunts remboursés en cours d’exercice - 

Montant des divers emprunts et dettes contractés auprès des 
associés personnes physiques à la clôture 

- 

 

6.6.2 Précisions sur d’autres dettes 

 

6.6.2.1 Produits constatés d’avance 

Aucun produit constaté d’avance n’est comptabilisé au 31/12/2024. 
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6.6.2.2 Charges à payer 

 

Libellés Montant 

 Factures fournisseurs non parvenues 39 508 

 Dettes fiscales et sociales (congés à payer, primes à 
payer, charges sociales sur congés et primes, etc.) 

46 147 

 Autres charges à payer - 

 Total  85 655 

 

 

7 Informations relatives au Compte de résultat 
 

 
7.1 Compte de résultat par origine et destination (CROD) 

 

 

7.1.1 Compte de résultat par origine et destination (si APG avec dons > à 153K€) 
 

 A - Produits et charges par origine et destination 

EXERCICE N EXERCICE N-1 

TOTAL 
Dont 

générosité du 
public 

TOTAL 
Dont générosité 

du public 

Produits par origine 
 

 
 
 
 
 
 
 
2 962 472 

  
 
 
 
 
 
 
49 560 

 

1 Produits liés à la générosité du public 
  

1.1 Cotisations sans contrepartie   

1.2  Dons, legs et mécénat   

 Dons manuels 2 962 472 49 560 

 Legs, donations et assurance   

 Mécénat   

1.3 Autres produits liés à la générosité du public   

2. Produits non liés à la générosité du public   

2.1 Cotisations avec contrepartie   

2.2 Parrainage des entreprises 
    

2.3 Contributions financières sans contrepartie      
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2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 714 489  332 872  

3. Subventions et concours publics 407 800  410 300  

4 Reprises sur provisions et dépréciations 42 900  778 257  

5 Utilisations des fonds dédies antérieurs 2 186 549 75 408 4 199 878 98 134 

TOTAL 6 314 154 
3 037 826 5 770 867 147 695 

Charges par destination     
 
 
 
 
 
859 238 
 
1 118 656 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 511 
 
599 274 
 
201 169 
 
186 869 
 
 
 
 
 
2 994 144 

  
 
 
 
 
 
6 054 350 
 
1 057 590 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 172 
 
521 609 
 
361 885 
 
161 372 
 
 
 
 
 
2 550 046 

 

1 Missions sociales 
  

1.1 Réalisées en France   

 Actions réalisées par l'organisme 
 

223 847 141 660 

 Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France 

  

1.2 Réalisées à l’étranger 
  

 Actions réalisées par l'organisme 
  

  

 Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger 

  

  

2 Frais de recherche de fonds 
 

  

2.1 Frais d’appel à la générosité du public 
 

2 511 4 172 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources 
 

  

3 Frais de fonctionnement   

4 Dotations aux provisions et dépréciations 
  

5. Impôt sur les bénéfices 
  

5. Impôt sur les bénéfices 
6. Reports en fonds dédiés de l'exercice 
 

  
16 810 88 

  

TOTAL 
 
5 961 862 

 
243 168 

 
10 411 024 

 
145920 

EXCEDENT OU DEFICIT 
 
352 294 

 
2 794 658 

 
4 640 156 

 
1 775 
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B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

EXERCICE N EXERCICE N-1 

TOTAL 
Dont 

générosité 
du public 

TOTAL 
Dont 

générosité du 
public 

PRODUITS PAR ORIGINE 

1- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE 
DU PUBLIC 

Bénévolat  
Prestations en nature  
Dons en nature 

2- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC 

3- CONCOURS PUBLICS EN NATURE 

Prestations en nature  
Dons en nature 

  

 

 

67 154 

60 169 

 

 

 

 

  

 

 

127 304 

277 592 

 

  

TOTAL 127 324  404 897  

CHARGES PAR DESTINATION 

1- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 

Réalisées en France  

Réalisées à l’étranger 

2- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE 
FONDS 

3- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 

 

 

127 324 

  

 

404 897 

 

TOTAL 127 324  404 897  
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7.2 Ventilation des produits d’exploitation 

 

Libellés Montant 

 Ressources propres (cotisations, prestations de 
service) 

400 

 Subventions 407 800 

 Dons affectés 2 962 418 

 Legs - 

 Produits divers 44 500 

 Utilisation des fonds dédiés 1 994 873 

 Total  5 409 991 

 

 

 

7.3 Ventilation des charges d’exploitation 

 

Libellés Montant 

 Autres achats et charges externes 786 157 

 Aides financières 1 160 443 

 Impôts, taxes et versements assimilés 16 416 

 Salaires et traitements 373 051 

 Charges sociales 144 596 

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations 266 052 

 Reports en fonds dédiés 2 802 469 

 Autres charges 27 097 

 Total  5 576 282 
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7.4 Résultat financier 

Le résultat financier s’élève à 518 585 € et s’explique par : 

- Des produits financiers qui sont à hauteur de 709 998 € se composant de 614 
261 € de revenus sur valeurs mobilières de placement, 42 900 € de reprise de 
dépréciations et 52 837 € de produits nets de cessions de valeurs mobilières ; 

- Des charges financières qui sont à hauteur de 50 041 € se composant de            
45 497 € de dotations aux dépréciations des valeurs mobilières, 141 372 € de 
dotations aux immobilisations financières et 4 544 € de charges nettes sur 
cessions de valeurs mobilières. 

 

7.5 Résultat exceptionnel 

Le résultat exceptionnel est nul. 

 

 

7.6 Contributions volontaires en nature 

Les contributions volontaires en nature correspondent à des dons de biens et de 
marchandises ainsi que des prestations de services. 

La valorisation des contributions en nature est fournie par le donateur. 

 

Nature de la contribution Méthode de valorisation Total 

Dons en nature Valeur vénale 127 324 
Prestations de services Valeur vénale  

Total   
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7.7 Autres informations sur le contenu de postes du bilan et du compte de résultat 

 

7.7.1 Honoraires du commissaire aux comptes 

 

   Montant 

 Au titre de la mission de contrôle légal des 
comptes 

 8 000 

 Au titre d’autres prestations    

 Honoraires totaux  8 000 

 

 

8 Informations relatives à l’effectif 

 

L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie. 

 

 
Personnel salarié 

Cadres 7.33 

Total 7.33 
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9 Autres informations relatives aux opérations et engagements 
hors bilan 

 

9.1 Engagements financiers donnés et reçus 

 

9.1.1 Les engagements reçus hors bilan 

Les engagements de versement de dons non comptabilisés à la date de clôture s’élèvent 
à 2 508 294 €. 

 

9.1.2 Les engagements de retraites et avantages assimilés 

 

 Engagements de retraite GG Montant 

 Indemnités de départ en retraite toutes 
tranches 

 16 426 

 

 

Les engagements de retraite ont été évalués selon la méthode des unités de crédit 
projetées conformément au Règlement 2013-02 de l’ANC. 

Le taux d’actualisation utilisé est de 3,40 %. 

Hypothèses de calcul retenues : 

- Départ à la retraite : 65 ans 

- Profil de carrière : 2 % 

- Taux de turn-over : 0 % 

- Taux de charges sociales Cadres : 50 % 

- Convention collective : Formation : organismes. 

 

Le montant des engagements de retraite est non significatif. C’est pourquoi il n’a pas été 
comptabilisé. 
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9.2 Rémunérations des organes de direction 

Selon le règlement intérieur de la Fondation Université de Strasbourg paragraphe 1-3-2-1 
Attributions et pouvoirs, et l’article 8 des statuts de la fondation, le Président représente 
la fondation dans tous les actes de la vie civile et la représente en justice. Il ordonnance 
les dépenses. Il instruit toutes les affaires soumises au conseil d’administration et pourvoir 
à l’exécution de ses délibérations. 

Le Président ne perçoit aucune rémunération à ce titre. 

 

9.3 Valorisation du bénévolat 

Le bénévolat au sein de la fondation est estimé comme étant non significatif sur l’exercice 
2024. 

 

9.4 Transactions avec contreparties 

La Fondation Université de Strasbourg n’a réalisé aucune transaction ou convention 
inhabituelle sur l’exercice 2024. 

 

9.5 Consolidation 

La Fondation Université de Strasbourg est intégrée dans les comptes consolidés de 
l’Université de Strasbourg. Les informations relatives à l’entité consolidante sont les 
suivantes : 

- Nom : Université de Strasbourg ; 

- Adresse du siège social : 4 Rue Blaise pascal, 67000 Strasbourg ; 

- Numéro d’identification : 13000545700010 
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10 Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public (CER) 

 

 
10.1 Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public (CER)  

A l’exception des informations précisant les ressources reportées liées à la générosité 
du public non dédiées et non utilisées, les informations figurant dans le compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 
août 1991 correspondent strictement aux informations relevant de la générosité du 
public figurant dans le compte de résultat par origine et destination défini à l’article 
432-2. 
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EMPLOIS PAR DESTINATION Exercice 
N 

Exercice 
 N-1 

 
RESSOURCES PAR ORIGINE Exercice 

N 
Exercice N-1 

EMPLOIS DE L’EXERCICE 
1. MISSIONS SOCIALES 

1.1 Réalisées en France 
 - Actions réalisées par 

l'organisme 
 - Versements à un 

organisme central ou 
d’autres organismes 
agissant en France 

1.2 Réalisées à l’étranger 
1 Actions réalisées par 
l'organisme 
2 Versements à un 
organisme central ou 
d’autres organismes 
agissant à l’étranger 
2. FRAIS DE RECHERCHE 

  
     

   
    

  
   

 

 
 
 
223 847 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 511 
 

 
 
 
141 660 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 172 

 

RESSOURCES DE L’EXERCICE 
1. RESSOURCES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC 
1.1 Cotisations sans 
contrepartie 
1.2 Dons, legs et mécénats 

 Dons manuels 
 Legs, donations et 

assurances-vie 
 Mécénats 

 

1.3 Autres ressources liées à la 
générosité du public 

 
 
 
 
 
 
 
 
2 692 418 

 
 
 
 
 
 
 
 
49 560 

Total des emplois    Total des ressources   
4- DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS 
5- REPORTS EN FONDS DEDIES DE 
L’EXERCICE 

Excédent de la générosité du public de 
l’exercice 

 
 
16 810 
 
2 533 489 

 
 
88 
 
1 775 

 
2- REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS 
3- UTILISATION DES FONDS DEDIES 
ANTERIEURS 

Déficit de la générosité du public de l’exercice 

  
 75 408 98 134 

TOTAL 3 037 826 147 695  TOTAL 3 037 826 147 695 

 
 Ressources reportées liées à la générosité du public en 

début d'exercice (hors fonds dédiés) 
  

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public 
(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice 

  

Ressources reportées liées à la générosité du public en 
fin d'exercice (hors fonds dédiés) 

  

Contributions volontaires en nature Exercice 
N 

Exercice 
N-1  Exercice 

N 
Exercice 

N-1 

Emplois de l'exercice 
  

Ressources de l'exercice   

1 - Contributions volontaires aux missions 
sociales 

1 - Contributions volontaires liées à la générosité 
du public 

Réalisées en France 
  

Bénévolat   

Réalisées à l’étranger Prestations en nature 

2 - Contributions volontaires à la recherche de 
fonds Dons en nature 

3 - Contributions volontaires au fonctionnement  

TOTAL   TOTAL   
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